
À la recherche de la résilience 
industrielle
Les pouvoirs publics face à la crise

La crise du Covid-19, tout comme celles qui l’ont précédée, révèle l’impor-
tance stratégique de l’action publique pour garantir la résilience de l’économie 
en période de récession. Les pouvoirs publics procèdent généralement en deux 
temps bien distincts : d’abord éteindre l’incendie en instaurant des mesures
d’urgence, ensuite préparer l’avenir à travers un plan de relance adapté. C’est 
de cette palette d’outils, mis à la disposition des entreprises, que dépendra 
notamment la capacité de notre industrie à rebondir.

À la lumière des spécificités de la crise actuelle, inédite par sa nature et son 
ampleur, cet ouvrage décortique les différentes politiques publiques mises en
œuvre pour en limiter les dommages, sur l’économie en général et l’industrie en
particulier. Il montre ainsi comment la crise a donné un nouveau souffle à l’idée
de politique industrielle. Aux antipodes du « laisser faire» parfois tant vanté, la 
réponse gouvernementale française a mis l’accent sur le soutien à l’investisse-
ment, à l’innovation et même aux relocalisations.

Ce travail s’adresse aux responsables industriels, décideurs publics, chercheurs 
et étudiants désireux de mieux cerner les enjeux et les objectifs des politiques 
publiques mises en œuvre en temps de crise.
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Préface

Les politiques économiques mises en œuvre lors de la crise du Covid-19 ont été inédites, à 
la mesure de la situation. Dans ces derniers mois, l’État, les entreprises et les ménages ont 
adapté leur comportement dans une situation d’incertitude radicale. Les choix de politique 
économique, dont les effets vont se faire sentir sur la dynamique de la reprise, mais aussi les 
générations à venir, doivent être placés dans le contexte d’un tâtonnement prudent, afin que 
la contrainte sanitaire légitime ne conduise pas à des effets économiques et sociaux irréver-
sibles. Il faut se méfier de l’illusion rétrospective, au moment où ces lignes sont écrites et 
où une quatrième vague épidémique est possible, qui conduit à débattre des options éco  no 
miques du début de la pandémie, avec l’information disponible aujourd’hui. Face à cette 
incertitude, le terme de résilience industrielle dans le titre souligne le changement de 
paradigme auquel on assiste en matière de politique industrielle. L’industrie n’est plus 
simplement perçue comme une fraction importante de la R&D et de la balance com-
merciale, elle devient un socle qui permet d’absorber les grands chocs économiques, 
lorsque le commerce international est désorganisé. Dans cette crise, l’économie a été vue  
différemment, comme capacité à produire les infrastructures des besoins essentiels : pro  - 
duire du matériel de santé, assurer la mobilité, la communication, l’éducation. Nous sommes 
encore au début des implications de ce changement qui nous amène de la croissance, 
même transformée par les contraintes environnementales, à la résilience, qui est la gestion 
des risques extrêmes.

C’est l’intérêt de cette note que de mettre les politiques économiques françaises depuis le 
début de la crise sanitaire en perspective. Sonia Bellit reprend cette chronique sous trois 
angles complémentaires. Le premier présente les nouveaux outils budgétaires mobilisés 
par l’État, comme le fonds de solidarité ou du plan de relance. Le second angle est celui 
des entreprises avec la discussion du chômage partiel et des accords d’entreprises. Le 
troi  sième angle est la vision des acteurs euxmêmes, sous forme d’encadrés. La parole est  
donnée aux syndicalistes, aux chefs d’entreprise, aux économistes pour une analyse person -
nelle et contextualisée des choix possibles, des difficultés des négociations et d’analyse.

Ces trois plans amènent à revenir sur des débats essentiels pour la politique économique : 
quelle taille pour le plan de relance ? Quel est l’effet des accords d’entreprises sur les 
salaires et l’emploi ? Quelle est l’utilité des outils fiscaux, comme le suramortissement ou 
la prime à la casse pour le secteur automobile. L’auteure résume la compréhension des 
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économistes sur chacun des points et, de manière pertinente, n’hésite pas à souligner les 
inconnues sur l’efficacité et les effets des outils mentionnés. C’est salutaire et essentiel. 
Les choix de politique économique en période de Covid ont été réalisés dans une grande 
incertitude, tant sur l’état de l’économie (par exemple, les perspectives de faillites d’en-
treprises sont toujours objets de débats), mais aussi sur l’efficacité des outils choisis. Le 
premier chapitre s’arrête sur le débat sur le montant et les modalités du plan de relance. 
Ces deux qualités, diversité des approches, et regards lucides sur l’incertitude des outils 
en place font de cet ouvrage une contribution importante pour faire le bilan de ce que l’on 
a fait pendant la période de la crise Covid.

Quelles leçons en tirer ? C’est l’objet de la dernière partie de l’ouvrage sur la politique 
industrielle, sur laquelle il faut s’arrêter. La crise Covid-19 marque une insertion sans 
précédent de l’État dans l’économie. L’État a assuré le revenu des salariés, et des indé-
pendants dans un premier temps, puis il a contribué à payer les coûts fixes des entreprises 
avec l’évolution du fonds de solidarité. Il a fourni des liquidités aux entreprises avec le 
prêt garanti par l’État, pour ne parler que des principaux dispositifs. En septembre 2020, 
une partie de ces mesures, en plus un soutien à la transition énergétique et à la numérisa-
tion des entreprises, a été regroupée dans le plan de relance.

Ces éléments de gestion de crise doivent maintenant évoluer en fonction d’objectifs clai-
rement identifiés. De l’urgence, il faut passer à la construction de l’économie française 
pour les générations à venir. La transition énergétique, la digitalisation, la réindustrialisa-
tion de la France sont des objectifs presque consensuels pour la politique industrielle. Le 
débat devrait être maintenant sur les meilleurs instruments pour atteindre ces objectifs.  
Le programme d’investissement d’avenir est justement mentionné pour stimuler l’inno-
vation, à la gouvernance maintenant bien connue. Outil utile, il ne suffira pas pour la 
transformation industrielle nécessaire. Il faut penser la politique industrielle comme la 
construction d’un environnement favorable à l’investissement et à l’efficacité productive  
(dont la condition est un dialogue social renouvelé), au sein duquel l’investissement public 
permet la construction des infrastructures physique et numérique, mais aussi l’accéléra-
tion des transformations sectorielles. 

Xavier Ragot 
Directeur de recherche au CNRS, Professeur à Sciences Po Paris  

et Président de l’Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE). 
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Résumé

Les pouvoirs publics en temps de crise :  
d’abord éteindre l’incendie, ensuite préparer l’avenir

Inédite par sa nature et son ampleur, la crise économique déclenchée par la pandémie de 
Covid-19 a eu un impact considérable sur le secteur industriel. Confrontés à des ruptures 
d’approvisionnement en provenance de la Chine, certains secteurs étaient en situation de 
quasirupture d’offre dès le début du mois de mars 2020. Les mesures sanitaires, décrétées  
le 17 mars 2020, auront définitivement mis à l’arrêt de nombreux industriels français déjà 
fragilisés par un double choc négatif d’offre et de demande.

On a ainsi vu se réaffirmer le rôle des pouvoirs publics en période de crise économique. 
Ces derniers procèdent généralement en deux temps : instaurer des mesures d’urgence pour 
atténuer les effets de la crise et élaborer un plan de relance pour faciliter la reprise. Ainsi, 
les premières mesures annoncées par le gouvernement visaient principalement à éviter les 
faillites d’entreprises plombées par une chute brutale de leur chiffre d’affaires et à main -
tenir les revenus et les compétences des salariés. Ce n’est qu’après cette phase de sauvetage, 
représentant près de 460 millions d’euros, que les pouvoirs publics ont mis en œuvre un 
plan de relance visant à accompagner et à accélérer le redémarrage de l’économie.

Même en période de crise, les politiques de relance budgétaire font l’objet de nombreux 
débats. L’un d’entre eux porte sur la finalité d’un plan de relance : si sa nécessité fait 
consensus chez les économistes, la nature de ses priorités divise ceux qui, d’un côté, 
considèrent qu’il doit agir en premier lieu sur le court terme et d’autres qui pensent, au  
contraire, qu’il doit préparer « le monde de demain ». De même, le risque de multiplication  
des entreprises « zombies » qui, sous l’effet des aides publiques, resteraient artificielle-
ment en vie et dégraderaient la productivité agrégée, agite les économistes à chaque nou-
velle crise. Enfin, dans un contexte d’endettement massif des États auprès de leur banque 
centrale, la question de la soutenabilité de la dette publique revient invariablement dans 
le débat public. Toutefois, à l’occasion de la crise sanitaire, le débat a moins porté sur la 
soutenabilité de la « dette Covid » que sur son éventuelle annulation.
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Adapter le niveau de production à la situation économique

En cette période où les entreprises affrontent une baisse de leur activité, elles n’ont d’autre 
choix que de réduire instantanément leur demande de travail. Dans un pays marqué par 
une faible protection de l’emploi, la baisse de l’activité se traduit rapidement par des 
licenciements, comme le reflète l’explosion du taux de chômage américain à la suite de 
la crise du Covid-19. En France et dans de nombreux pays européens, caractérisés par 
des rigidités institutionnelles du marché du travail, les gouvernements préfèrent mettre en 
place des dispositifs de flexibilité interne afin de permettre aux entreprises d’adapter leur 
niveau de production à la situation économique. Parmi les instruments mobilisables, le 
chômage partiel a été en 2020, et de loin, le plus plébiscité tant par les entreprises que par 
les syndicats de salariés. Il présente en effet le double avantage de maintenir le tissu pro-
ductif et de soutenir le pouvoir d’achat des salariés. À chaque crise économique, le dis-
positif de chômage partiel est ainsi largement assoupli par les pouvoirs publics de façon 
à mutualiser le coût économique et social de la crise. Il est encore trop tôt pour évaluer 
si son déploiement pendant la présente crise sanitaire aura eu globalement plus d’effets 
positifs que d’effets négatifs à long terme sur l’emploi (il facilite une reprise accélérée 
mais peut dégrader la productivité). Néanmoins, il a déjà fait ses preuves par le passé : 
nombre d’études ont montré que le chômage partiel expliquait en partie le « miracle de 
l’emploi » allemand dans le contexte de la Grande Récession qui a suivi la crise des sub-
primes en 2008.

En France, un autre outil de flexibilité interne connaît un succès croissant en cette période 
de crise sanitaire et économique : les accords de performance collective (APC). Créé par 
les « ordonnances Macron » du 22 septembre 2017, cet outil permet aux entreprises de 
modifier leur organisation du travail – de façon temporaire ou durable – pour s’ajuster à 
la conjoncture ou développer leur compétitivité. On n’a pas encore pu évaluer l’impact de 
ce dispositif en temps de crise conjoncturelle, pour la simple et bonne raison que sa créa-
tion est ultérieure à la crise précédente. Les rares études sur les APC soulèvent néanmoins 
quelques inquiétudes, notamment sur le risque de faire porter tout le poids des difficultés  
économiques d’une entreprise sur les salariés. Si certains y voient un instrument de « chan-
tage à l’emploi », d’autres le considèrent au contraire comme un instrument idoine pour 
traverser une crise. Les expériences passées et étrangères montrent que le meilleur usage 
de ce type d’instrument alternatif au licenciement se fonde nécessairement sur un dialogue 
social de qualité.
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La nécessité des politiques industrielles volontaristes  
en temps de crise

En France et ailleurs, la pandémie de Covid-19 a douloureusement rappelé le poids du 
handicap laissé par cinquante années de désindustrialisation, mettant en évidence non 
seulement l’incapacité des acteurs publics et privés à fournir à la population du matériel 
médical et de protection mais également leur forte dépendance aux approvisionnements 
étrangers. La réponse gouvernementale à la crise a ainsi réaffirmé, par contraste, le rôle de 
la politique industrielle. Sur les 100 milliards du plan de relance français, plus d’un tiers  
s’adressent à l’industrie. Ce regain d’intérêt pour la question industrielle n’est pas totale-
ment nouveau. Les crises servent souvent de déclencheur à des politiques industrielles 
volontaristes, dont la justification économique repose sur l’existence d’effets d’entraîne-
ment importants de l’industrie sur le reste de l’économie et sur sa forte contribution aux  
gains de productivité. L’État peut ainsi intervenir en encourageant la création de fonds 
visant à renforcer les fonds propres des entreprises industrielles, voire par des prises de  
participation dans les secteurs les plus sinistrés. Ce type de mesures publiques est particu-
lièrement nécessaire en temps de crise pour soutenir les financements de projets rentables 
mais jugés risqués au moment de la reprise.

Les pouvoirs publics peuvent également intervenir via des programmes verticaux de R&D à 
forte composante industrielle et technologique. En effet, pour rester ou revenir à la frontière 
technologique, les économies doivent anticiper les nouvelles technologies ou les produits 
les plus prometteurs. À ce titre, un dispositif comme le programme d’investissements 
d’avenir (PIA) peut offrir un cadre favorable et une gouvernance adaptée au développement 
de projets technologiques ambitieux. 

Si ces mesures n’ont rien d’une nouveauté, la crise du Covid-19 a mis en avant un autre 
type de mesures, plus transversales : les aides à la relocalisation d’activités industrielles. 
Parmi les principaux arguments avancés pour les justifier figure la volonté de réindustria-
liser le pays. Si on définit la réindustrialisation comme l’augmentation de la part relative 
des emplois industriels dans l’emploi total, alors la relocalisation stricto sensu n’apparaît 
pas comme un moyen efficace de reconstituer le tissu industriel français. De nombreuses 
études ont montré que les quelques relocalisations plausibles concernent des activités qui 
sont automatisables et créent donc peu d’emplois directs. Dans ce contexte, le premier 
rôle des pouvoirs publics est d’assurer un cadre favorable aux entreprises industrielles, 
en améliorant leurs facteurs de compétitivité. En revanche, la relocalisation d’activités 
stratégiques ou de certains maillons de la chaîne de valeur constitue l’une des solutions à 
la vulnérabilité des chaînes de valeur mondiales.

Résumé
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D’aussi loin que l’on s’en souvienne, la crise économique et sociale faisant suite à la pan-
démie de Covid-19 est inédite en temps de paix, par sa nature et son ampleur. Depuis plus 
d’un an, les effets sanitaires et économiques de cette crise se font ressentir dans de nom-
breux pays. Elle a mis à mal des pans entiers de l’économie conduisant de nombreuses 
entreprises à une situation de quasi-arrêt et à une chute brutale de leur chiffre d’affaires. 
Avant même l’expansion de la crise sanitaire en Europe, le tissu industriel français s’est 
trouvé fragilisé, dès janvier 2020, par le délitement de ses chaînes d’approvisionnement. 
Très dépendantes des importations chinoises, certaines entreprises industrielles ont dû 
faire face à des ruptures d’approvisionnement qui ont affecté leur activité de production. 
Les mesures sanitaires, annoncées à la mi-mars 2020, auront totalement mis à l’arrêt la 
majorité des industriels français. Ces mêmes mesures ont conduit à une restriction des 
débouchés pour de nombreux secteurs industriels, au premier rang desquels figure le 
secteur aéronautique. Alors que l’histoire est ponctuée par des crises économiques liées à 
un choc d’offre ou de demande, la particularité de la pandémie de Covid-19 est de conju-
guer ces deux phénomènes.

Qu’elle soit financière, économique, sanitaire ou climatique, chaque crise affirme et lé-
gitime le rôle des pouvoirs publics. L’interventionnisme devient alors une évidence : qui 
oserait contester le bien-fondé du soutien aux entreprises en temps de crise ? Les mesures 
publiques engagées doivent répondre à un double défi : combattre la crise, en atténuant 
ses effets, et préparer l’avenir, en offrant les conditions de la reprise. La pandémie de 
Covid-19 a induit les mêmes obligations, comme en témoignent les plans d’urgence et de 
relance mis en œuvre en France. Face à l’ampleur de la crise économique et à la nécessité 
du confinement, des mesures de soutien ont été déployées dès le printemps 2020, parmi 
lesquelles l’activité partielle, les fonds de solidarité, les prêts garantis par l’État et les 
reports de cotisations sociales. Puis, le 3 septembre 2020, le Premier ministre Jean Castex 
appelait à la « consolidation et l’offensive » à travers un plan de relance économique bap-
tisé France Relance. Cette seconde étape est cruciale pour éviter, d’une part, qu’un choc 
initialement transitoire ait des effets persistants et, d’autre part, que le pays ne se retrouve 
dans un choc asymétrique qui bénéficierait aux économies étrangères mieux soutenues. 

INTRODUCTION
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À la différence du plan de relance élaboré durant la Grande Récession de 2008-2009, 
France Relance présente la particularité de poursuivre des objectifs à la fois conjoncturels 
et structurels. Parmi les mesures structurelles annoncées, une grande partie s’adresse au 
secteur industriel.

La pandémie de Covid-19, plus encore que les crises précédentes, a fait brutalement 
prendre conscience de la désindustrialisation de la France, pourtant entamée depuis une 
cinquantaine d’années. Si elle est en partie une tendance historique liée aux gains de  
productivité, plus importants dans l’industrie qu’ailleurs, et à l’externalisation de certains 
services, la désindustrialisation est aussi la conséquence d’un problème de compé  ti 
tivité. Ainsi, cette crise a provoqué des problèmes d’approvisionnement d’entreprises 
françaises fortement dépendantes des intrants étrangers et s’est traduite par une incapa-
cité des acteurs publics et privés à fournir à la population des biens pourtant essentiels, 
comme les masques, les réactifs pour les tests PCR ou les respirateurs. En faisant de 
l’industrie l’un des piliers de son plan de relance, le gouvernement français a affiché sa 
volonté de rééquilibrer sa politique économique en faveur de ce secteur. Les mesures 
déployées couvrent des champs aussi vastes que le soutien à l’investissement, au déve-
loppement des technologies vertes, à la numérisation des entreprises industrielles et à 
leur relocalisation.

L’objectif de cette note est de dresser un état des lieux des politiques publiques mises en 
œuvre en temps de crise, avec pour toile de fond la pandémie de Covid-19. Il s’agit en 
particulier de comprendre dans quelle mesure l’intervention publique est sollicitée pour 
surmonter une crise, quelle que soit l’appétence pour l’interventionnisme économique du 
gouvernement en place. Acteurs contracycliques, les pouvoirs publics sont en effet les 
seuls en mesure de sauver des pans entiers de l’économie des conséquences d’un choc 
transitoire. Plus encore, ils disposent, à travers une série d’instruments mis à la disposi-
tion des entreprises, d’une capacité de redressement et d’entraînement de l’économie. À 
cet égard, les politiques industrielles jouent un rôle majeur en influant directement sur 
les stratégies de développement des entreprises.

La présente note met globalement en lumière le fait que la France et ses partenaires euro-
péens ont su tirer des enseignements de la crise précédente. Elle est organisée en trois 
chapitres. Après avoir décrit l’impact de la pandémie de Covid19 sur les entreprises 
industrielles, le premier chapitre analyse la politique économique mise en œuvre dans un 
contexte de crise économique, en distinguant deux temps bien distincts : d’abord éteindre 
l’incendie en instaurant des mesures d’urgence, ensuite préparer l’avenir à travers un plan 
de relance adapté. Le deuxième chapitre s’intéresse plus particulièrement aux outils de 
flexibilité interne que les entreprises peuvent mobiliser en cas de choc transitoire, parmi 
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lesquels le chômage partiel et les accords de performance collective, dont la littérature 
économique permet de discuter l’efficacité. Enfin, le troisième chapitre montre comment 
la crise actuelle a provoqué, en France, un regain d’intérêt pour la politique industrielle, à 
travers le déploiement de mesures structurelles de soutien au secteur.

Introduction
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Deux impératifs en temps de crise :  
sauver ce qui peut l’être et préparer l’avenir

CHAPITRE 1

La crise du Covid-19 et les mesures de 
confinement qui en ont découlé ont eu un  
impact considérable sur le tissu industriel  
français. Il a été fragilisé par un choc inédit,  
à la fois d’offre et de demande, et différen-
cié selon les secteurs d’activité. Avant les  
premières mesures de confinement, cer-
tains secteurs très exposés à la Chine fai-
saient déjà face au délitement des chaînes 
d’approvisionnement. Les mesures sani-
taires, annoncées mi-mars 2020, auront 
totalement mis à l’arrêt la majorité des 
industriels français.

Si la crise du Covid-19 ne ressemble à 
aucune autre, les plans d’urgence puis de  
relance mis en œuvre à cette occasion ont  
un air de déjà-vu. En effet, une crise éco  - 
no  mique exige souvent de procéder en 
deux temps. Des mesures d’urgence sont  
d’abord instaurées par les pouvoirs publics  
pour éteindre l’incendie et éviter ainsi qu’il  
ne se propage à l’ensemble de l’économie. 
Ce n’est qu’après cette phase de sauve-
tage qu’il s’agit de prendre la mesure des 
conséquences de la crise, et d’y apporter 
les réponses les plus adaptées à travers un 
plan de relance.

La crise du Covid-19 : inédite 
par sa nature et son ampleur

L’histoire est ponctuée de crises économi -
ques, liées à un choc d’offre ou de demande. 
La crise du Covid-19 conjugue ces deux 
phénomènes.

Pour l’industrie française, les premiers 
effets du Covid-19 se sont fait ressentir 
dès le début de l’année 2020. En effet, les 
mesures sanitaires instaurées en janvier 
en Chine n’ont pas été sans conséquences 
sur les entreprises industrielles françaises.  
Selon les douanes françaises, la Chine est  
le deuxième fournisseur de la France avec  
un total de 49,9 milliards d’importations  
en 2018, soit 9,1 % du total des importa -
tions. La France importe des produits chi- 
nois principalement dans les secteurs 
des composants informatiques et élec-
troniques (30 %), du textile (20 %) et 
des équipements électriques et ménagers  
(11 %). Les conséquences du choc d’offre 
chinois sur l’économie française s’expli -
quent moins par les tensions sur les pro-
duits finis que par celles qui impactent 
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les intrants. Selon une étude de l’Institut 
des politiques publiques (IPP), les pays 
ont été exposés au ralentissement chinois, 
à la fois directement via leurs importations  
de produits intermédiaires et indirectement  
via la valeur ajoutée chinoise contenue dans  
d’autres intrants (Gerschel et al., 2020). 
La perturbation des chaînes de valeur est à 
la mesure du poids que représente la Chine 
dans certains secteurs. La filière électro-
nique a particulièrement été mise à mal 
par la pandémie. Très dépendante des im-
portations chinoises, elle a dû faire face à 
des ruptures d’approvisionnement et était 
en situation de quasirupture d’offre dès le 
début du mois de mars 20201. Selon une 
enquête du Snese (Syndicat national des 
entreprises de sous-traitance électronique) 
menée auprès de ses adhérents, 91 % d’entre  
eux ont rencontré des problèmes d’appro-
visionnement au début de l’année 2020 et  
30 % envisageaient un arrêt de production2.  
Une rupture de la chaîne logistique dans la 
filière électronique peut avoir des consé-
quences sur l’ensemble de l’industrie.  
L’électronique est présente dans de nom-
breux produits, des voitures aux appareils  
médicaux, en passant par les lignes de 
production, les avions ou encore les grues  
autonomes dans les chantiers. Dans une  
économie mondialisée et fragmentée, toute  
perturbation dans la chaîne de production 

affecte mécaniquement les étapes suivantes  
du processus de production, par un effet de  
cascade. La pénurie des semi-conducteurs,  
survenue début 2021 dans un contexte 
d’explosion de la demande pour les pro-
duits électroniques, a ainsi directement 
frappé les constructeurs automobiles fran  - 
çais. Taïwan est le leader incontesté de toute  
la chaîne de valeur des semiconducteurs. 
Très dépendants de l’entreprise TSMC 
(Taiwan Semiconductor Manufacturing 
Company) – à l’origine de 70 % des cir-
cuits intégrés utilisés dans le secteur auto  - 
mobile3 – Renault et PSA ont été con traints  
de stopper temporairement plusieurs chaînes  
de montage dans leurs usines, causant 
jusqu’à l’interruption totale de production  
de certains sites. Ainsi, l’intensité du choc  
dépend beaucoup de la capacité des entre-
prises à substituer d’autres fournisseurs aux  
producteurs chinois et à mobiliser des 
stocks. Lorsque le fournisseur est une 
filiale du même groupe que le client, cela  
réduit également les possibilités de subs-
titution. Le cas de l’équipementier automo- 
bile Novares en offre une bonne illustra- 
tion. La fermeture de ses sites de production  
de pièces en Chine a mis sous tension les 
autres sites européens. « Quand il manque 
une pièce d’un fournisseur, on ne sait pas 
l’acheter ailleurs », résume le patron de 
l’équi  pementier français4.

1. https://www.usinenouvelle.com/article/le-coronavirus-met-les-chaines-d-approvisionnement-des-industriels-sous-haute-
tension.N936044
2. https://www.usinenouvelle.com/editorial/faceaucoronaviruslafiliereelectroniquefrancaiseveutsortirdesadependance
vis-a-vis-de-la-chine.N934694
3. https://www.lesechos.fr/industrie-services/automobile/renault-frappe-a-son-tour-par-la-penurie-de-semi-conducteurs-dans- 
lautomobile-1287923#xtor=CS1-3046
4. https://www.ouest-france.fr/economie/le-stress-d-un-equipementier-automobile-face-au-coronavirus-6780564
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5. https://www.lesechos.fr/industrie-services/automobile/en-direct-michelin-ouvre-le-bal-des-fermetures-dusines-a-cause-du-
coronavirus-1185646
6. Douanes françaises.
7. https://www.lemonde.fr/economie/article/2020/11/25/covid-19-les-compagnies-aeriennes-essuient-100-milliards-d-euros-de-pertes- 
en-2020_6061058_3234.html

Outre la perturbation des chaînes d’appro-
visionnement, le confinement décrété le  
17 mars 2020 en France a entraîné l’arrêt 
de nombreuses entreprises industrielles. 
Elles ont en effet rencontré des difficultés  
à poursuivre leur activité dans le respect 
des mesures d’endiguement de l’épidémie.  
L’arrêt de la production chez les grands 
donneurs d’ordre a bloqué celle de leurs 
sous-traitants, et inversement. Ce sont donc  
des filières entières qui ont été affectées 
directement ou indirectement par les me-
sures sanitaires. C’est le cas, par exemple, 
de la filière automobile : Michelin ouvre le  
bal le 16 mars en fermant tous ses sites fran-
çais, italiens et espagnols, suivi par PSA,  
Renault, Toyota et l’équipementier Valeo, 
qui ferment un à un leurs principaux sites 
de production5. Le 28 octobre 2020, un 
deuxième confinement est annoncé, avec 
des règles assouplies par rapport au pré 
cédent afin d’atténuer son impact sur l’ac-
tivité des entreprises. Dans l’ensemble, les 
entreprises ont appris du premier confi-
nement, notamment en matière d’organi-
sation du travail : des protocoles ont été 
repensés, améliorés ou renforcés, pour 
que les entreprises soient mieux armées 
en cas de nouvelle vague ou de nouveau 
virus.

La Chine est davantage un fournisseur qu’un  
client pour l’industrie française ; la balance  
commerciale de la France vers la Chine est 
en effet structurellement déficitaire (voir  
figure 1.1). La Chine est malgré tout le  
septième client de la France avec 20,8 mil-
liards d’exportations en 2018, soit 4,2 % de 
l’ensemble des exportations6. Le ralentis-
sement de l’économie chinoise s’est donc  
matérialisé également, en France, par un 
choc négatif de demande. Certains secteurs  
industriels sont particulièrement dépen-
dants de la demande chinoise. La France 
y exporte principalement des biens issus 
des secteurs de l’aéronautique (40 %), du 
matériel électronique (17 %), de la chimie 
(11 %), des biens agricoles et agroalimen- 
taires (11 %). Les mesures de confinement 
imposées en Chine, et la baisse du tou-
risme qui en a découlé, ont eu des effets im-
portants sur le secteur aéronautique. Leurs  
avions restant cloués au sol, les compa- 
gnies aériennes du monde entier ont accusé  
des pertes importantes : selon l’Association  
internationale du transport aérien (IATA), 
le trafic mondial a baissé de moitié entre 
2019 et 2020 et les pertes devraient at-
teindre 100 milliards d’euros en 20207. Par 
ricochet, les constructeurs aéronautiques 
ont fait face à de nombreux reports de 
livraison d’avions de la part des compa- 
gnies aériennes. C’est le cas d’Airbus, 
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qui a annoncé, dès le mois d’avril, l’arrêt 
temporaire de trois usines situées en Alle-
magne et aux États-Unis8. À moyen terme, 
les avions géants devraient être de moins 
en moins sollicités par les compagnies aé-
riennes, qui ont besoin de flexibilité pour 
s’adapter à la demande. D’autres activités 
industrielles, à l’instar de la maintenance et  
de la réparation, ont également été forte- 
ment impactées par la baisse du trafic aérien  
et le retrait prématuré de vieux avions dont  
il est coûteux d’assurer l’entretien. L’arrivée  
de l’épidémie en Europe et aux États-Unis  
et la mise en place de mesures sanitaires 
n’auront fait que renforcer le choc de de-
mande négatif déjà à l’œuvre. En France, 
la fermeture de la plupart des lieux de 
commerce n’a pas été sans conséquences 
sur l’activité de production. De nombreux 
secteurs ont souffert d’une restriction de 
leurs débouchés. Dans le secteur automo-
bile, la fermeture des concessionnaires lors  
du premier confinement a provoqué l’arrêt 
des lignes de production. Dans un système  
à flux tendu où seules les voitures com-
mandées sont produites, il devient difficile  
de maintenir la production sans augmenter  
les stocks. Durant le deuxième confine ment,  

le gouvernement français a donc autorisé 
le click and collect dans les concessions 
automobiles pour limiter le risque de mise à 
l’arrêt de l’appareil de production9. À l’in- 
verse, d’autres secteurs, au premier rang 
desquels figure l’agroalimentaire, ont été 
contraints d’ajouter des lignes de produc- 
tion ou de réduire leurs gammes pour ré-
pondre au surplus de demande survenu lors 
des deux confinements.

Face à ce double choc d’offre et demande, 
l’industrie a donc été mise à rude épreuve 
en 2020. Selon une étude de l’Insee (Duc et  
Souquet, 2020), 26 % des entreprises indus- 
trielles10 ont suspendu leur activité lors du  
premier confinement11. Selon l’Insee (2020),  
la production industrielle du quatrième tri 
mestre 2020 est inférieure de 3,8 % à celle 
du même trimestre 2019. Au total, ce sont 
57 500 emplois industriels qui ont été dé- 
truits entre 2019 et 2020, soit près de 2 %  
des emplois du secteur. L’industrie a cepen- 
dant été moins violemment affectée que 
certains secteurs des services, en particu-
lier le tourisme, la restauration, l’hôtellerie  
et la culture.

8. https://www.usinenouvelle.com/article/touche-de-plein-fouet-par-la-crise-du-covid-19-airbus-reduit-d-un-tiers-sa-production-
d-avions.N951761
9. https://www.usinenouvelle.com/article/exclusif-le-gouvernement-va-autoriser-le-click-and-collect-dans-les-concessions-
automobiles.N1022234
10. Ensemble de l’industrie, hors construction.
11. Ce taux est toutefois bien plus élevé encore dans les secteurs frappés par les mesures administratives (interdictions ou 
restrictions d’accueil du public). Les arrêts ont ainsi surtout affecté les entreprises de la restauration (87 %), de l’hébergement 
(68 %), des services à la personne (56 %) et des activités culturelles et récréatives (56 %). 
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Figure 1.1. Évolution du déficit commercial de la France  
face à la Chine
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À la recherche de la résilience 
industrielle
Les pouvoirs publics face à la crise

La crise du Covid-19, tout comme celles qui l’ont précédée, révèle l’impor-
tance stratégique de l’action publique pour garantir la résilience de l’économie 
en période de récession. Les pouvoirs publics procèdent généralement en deux 
temps bien distincts : d’abord éteindre l’incendie en instaurant des mesures 
d’urgence, ensuite préparer l’avenir à travers un plan de relance adapté. C’est 
de cette palette d’outils, mis à la disposition des entreprises, que dépendra 
notamment la capacité de notre industrie à rebondir.

À la lumière des spécificités de la crise actuelle, inédite par sa nature et son 
ampleur, cet ouvrage décortique les différentes politiques publiques mises en 
œuvre pour en limiter les dommages, sur l’économie en général et l’industrie en 
particulier. Il montre ainsi comment la crise a donné un nouveau souffle à l’idée 
de politique industrielle. Aux antipodes du « laisser faire» parfois tant vanté, la 
réponse gouvernementale française a mis l’accent sur le soutien à l’investisse-
ment, à l’innovation et même aux relocalisations.

Ce travail s’adresse aux responsables industriels, décideurs publics, chercheurs 
et étudiants désireux de mieux cerner les enjeux et les objectifs des politiques 
publiques mises en œuvre en temps de crise.
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Sonia Bellit est docteure en sciences économiques et cheffe de projet à La Fabrique de 
l’industrie. Ses recherches portent sur l’emploi, les politiques industrielles et l’industrie du 
futur. 
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